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I. INTRODUCTION 

Les espèces exotiques envahissantes sont reconnues comme l’une des principales causes de 

l’érosion de la biodiversité à l’échelle mondiale (IPBES, 2019). Par leurs multiples impacts, elles 

menacent les espèces indigènes, les habitats naturels et les services rendus par les 

écosystèmes, mais également les activités économiques et la santé humaine. La France 

n’échappe pas à ce phénomène et les exemples d’invasions sont nombreux : jussies, écrevisses 

américaines ou frelon asiatique, etc. Il apparait donc primordial de progresser rapidement 

vers la mise en place de programmes de suivis et de mesures permettant de prévenir les 

futures nouvelles introductions et qui constituent certainement le moyen le plus efficace 

(également en termes de coûts) pour gérer cette pression biologique. 

Parmi ces espèces, le crabe Chinois Eriocheir sinensis (Figure 1), est, malgré un impact 

apparemment faible (ou mal documenté) en France, inscrit sur la liste des espèces exotiques 

envahissantes préoccupantes pour l’Union Européenne, en application du règlement 

européen n°1143/2014. Il est recensé sur la liste des cent espèces envahissantes parmi les 

plus nuisibles du monde par le Groupe de Spécialistes des Espèces Envahissantes (GSEE) de la 

Commission de la sauvegarde des espèces (CSE) de l'Union Internationale pour la 

Conservation de la Nature (UICN). Il fait également l’objet d’une réglementation à l’échelle 

nationale.  

Le crabe chinois ou crabe à mitaines a été introduit en Europe au début du XXème siècle, 

probablement à l’état larvaire dans les eaux de ballast des bateaux. En France, il est signalé 

pour la première fois autour de Boulogne en 1930, dans le bassin Artois-Picardie. Omnivore 

opportuniste, il consomme des plantes aquatiques, des algues, des détritus, des œufs de 

poisson et une large gamme de macro-invertébrés. Lorsque présent en densités importantes, 

il peut impacter les espèces locales, entrainant par exemple des diminutions importantes des 

populations de poissons (i.e. poissons amphihalins déjà en déficit dans nos cours d’eaux et aux 

poissons d’eaux douces et saumâtres) ou d’espèces concurrentes comme les écrevisses. Cette 

espèce est également problématique puisqu’elle peut causer des dommages sur les filets des 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016R1141&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016R1141&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1143&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1143&from=EN


Introduction – GEMEL – Année 2024  

Page 2 sur 53 

pêcheurs. En forte densité, le crabe chinois peut endommager les digues, voire causer une 

érosion des berges par creusement de terriers. 

 

Figure 1 : Femelle de crabe chinois Eriocheir sinensis capturée en juin 2022 dans la baie de Somme par 
Fabrice Montassine (pêcheur embarqué du Hourdel) 

 

Le 13 avril 2023, la demande de financement INTERREG Mer du Nord pour le projet CLANCY 

« Improve habitat quality and climate-adaptivity of freshwater ecosystems through 

mangement of alien invasive aquatic invertebrates » ou « Améliorer la qualité des habitats et 

l'adaptation climatique des écosystèmes d'eau douce grâce à la gestion des invertébrés 

aquatiques exotiques envahissants en Manche-Mer du Nord », proposé par huit partenaires 

européens de Belgique, de Suède, d’Allemagne et de France, s’inscrivant dans la thématique 

« Résilience climatique, biodiversité et pollution », est acceptée.  

Le projet a débuté officiellement le 2 mai 2023 et il se terminera en avril 2028. Il regroupe :  

✓ L’Agence Flamande pour l’Environnement (VMM - porteur), l’Université d’Anvers (UA 

- partenaire) et la Province de Flandres orientale (POV - partenaire) pour la Belgique 

✓ L’Institut Alfred-Wegener (AWI – partenaire) et l’Université de Dresden (TUD – 

partenaire) pour l’Allemagne 

✓ Le Groupe d’Etude des Milieux Estuariens et Littoraux (GEMEL – partenaire) et la 

Cellule de Suivi du Littoral Normand (CSLN – partenaire) pour la France 

✓ L’Université de Skövde (HIS – partenaire) pour la Suède. 
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Le GEMEL bénéfice du soutien pour ce projet des Agences de l’Eau Artois-Picardie et Seine-

Normandie. Ce projet européen vise à renforcer la capacité transfrontalière et à maintenir des 

écosystèmes biodiversifiés et adaptés au climat grâce à la gestion du crabe à mitaines. Il a 

alors pour objectifs d’établir une base de données complète sur la répartition des crabes 

chinois (WP1), d’utiliser des pièges pour surveiller et gérer les populations de cette espèce, 

d’effectuer des analyses génétiques (WP2) ainsi que de faciliter l’application transfrontalière 

de stratégies de gestion (WP3).  

Le GEMEL s’engage à suivre la distribution spatio-temporelle du crabe chinois entre la Bresle 

et l’Aa sur une période de 4 ans et à participer à l’analyse génétique transfrontalière. Dans un 

second temps, la participation au projet CLANCY permettra d’étudier l’usage et la mise en 

place de pièges dans un objectif de gestion de l’espèce, ainsi que de bénéficier des études sur 

les débouchés commerciaux des captures.  

Ce rapport fait état de l’avancement des travaux du GEMEL dans le cadre du projet CLANCY 

sur la période de mai à décembre 2023. Il présentera la mise en place du projet et des 

campagnes de suivi, le déroulé des campagnes d’échantillonnage, les résultats obtenus ainsi 

que les actions à venir. 
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II. ERIOCHEIR SINENSIS : ETAT DE L’ART 

A. BIOLOGIE ET ECOLOGIE DU CRABE CHINOIS 

Le crabe chinois mesure jusqu’à 9 x 8 cm. La carapace est un peu plus large que longue, 

presque carrée avec les bords latéraux convexes. Elle porte 4 dents antéro-latérales 

pointues, 4 dents frontales et présente de faibles rides transversales. Les paumes des pinces 

du mâle adulte ont une pubescence laineuse dense (d'où son nom de crabe à mitaines). Les 

pattes ambulatoires sont longues et finement frangées de soies. Sa couleur est brun-olive à 

gris-vert (Figure 2). D'abord végétarien, ce crabe devient ensuite prédateur (Noel et Breton, 

2016).  

 

Figure 2 : Le crabe chinois Eriocheir sinensis (H. Milne-Edwards, 1853), habitus dorsal du mâle (©Chouquet, 
2022) 

Tandis que la maturité sexuelle du crabe chinois est atteinte entre 1 et 3 ans en Chine (Jin et 

al., 2001), elle est atteinte entre 3 et 5 ans en Europe (Schubert, 1938). Les adultes matures 

descendent les cours d’eau, entre août et octobre ou septembre à décembre selon les 

endroits, et la reproduction a lieu en mer. On parle d’une espèce catadrome. Les femelles, 

une fois fécondées, migrent vers les estuaires et y libérèrent leurs larves au cours du 

printemps. Le développement larvaire, qui se déroule en mer et dans les estuaires, passe par 

un stade pré-zoé puis par cinq stades zoé (2 à 8 semaines) puis par un stade mégalope (3 à 6 

semaines ; Dittel et Epifanio, 2009). Les crabes juvéniles migrent ensuite vers l’amont des 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Henri_Milne-Edwards
https://fr.wikipedia.org/wiki/1853
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cours d’eaux et peuvent atteindre les rivières, les étangs ou encore des lacs situés à 1200 km 

de la côte (Figure 3 ; Bentley, 2011 ; Peters, 1933). 

 

Figure 3 : Cycle de vie d'Eriocheir sinensis (Bentley, 2011) 

La croissance s’effectue par mues et le crabe grandit rapidement. En effet, le crabe chinois 

réalise 6 à 8 mues durant sa première année, puis 4 à 5 la seconde année et 2 à 3 durant sa 

troisième année (Panning, 1938).  

Le crabe chinois est une espèce fouisseuse. Il creuse des galeries dans les berges des cours 

d’eau. Durant sa vie en eau douce, il s’alimente pour les deux tiers de végétaux (algues, plantes 

aquatiques) et pour un tiers d’animaux (crustacés, larves d’insectes, mollusques etc… ; Godin 

et Smigielski, 2013). 

B. DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE 

Originaire d’Extrême Orient, où son aire de répartition s’étend de Hong-Kong à la frontière 

Nord-Coréenne, le crabe chinois ou crabe à mitaines (Eriocheir sinensis) est présent en Europe 

depuis 1912. Introduite par les eaux de ballast en Allemagne (Panning, 1938), cette espèce est 

considérée parmi les 100 espèces exotiques envahissantes les plus néfastes du monde (Lowe 

et al., 2007). Elle se répand aujourd’hui de la Finlande au Sud de la France, incluant 

l’Angleterre (Herborg et al, 2003 ; Panov, 2006 ; Robbins et al., 2006). 
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Plusieurs observations du crabe chinois ont été faites dans la région des Hauts-de-France ainsi 

qu’en Normandie et ces observations ont été répertoriées dans la bibliographie. C’est en 1930 

que le premier crabe chinois est découvert sur la plage de Ningles, au Portel dans la région de 

Boulogne (Hoestlandt, 1940). Une nouvelle observation a lieu 6 ans après. La progression de 

l’espèce lui permet d’atteindre la Somme en 1942 puis la Seine un an plus tard. La décennie 

suivante, il s’agit de la Garonne (1953) et de la Loire (1954). Son aire de répartition s’agrandit 

progressivement (Figure 4) : en 1960 elle se présente en Méditerranée, en 1967 dans la région 

de Bayonne, en 1991 sur le littoral breton puis en 1993 dans le bassin du Rhône. 

 

Figure 4 : Distribution du crabe chinois (Eriocheir sinensis) en France métropolitaine (d’après, P. Noël INPN-
MNHN 2016) 

A l’échelle du département du Pas-de-Calais, qui a été le premier département français à 

constater l’invasion du crabe chinois, sa présence est attestée dans le secteur de l’Audomarois 

depuis les années 1950-1960 et des observations ont été recensées dans la Slack, le 

Wimereux, la Liane et la Canche (Dewarumez et al., 2011 ; Amara, communication 

personnelle). 

A l’échelle du département du Nord, le crabe chinois a fait son apparition dans le bassin de 

l’Aa et de l’Yser en 1937 puis en 1946 sur le bassin de l’Escaut. Contrairement aux données 

relatives aux anciennes observations, les plus récentes sont moins documentées. Pendant les 

années de guerre, les occupants allemands ont provoqué des inondations dans la Flandre 

française avec de l’eau de mer. Ces inondations augmentèrent les zones d’eaux saumâtres, 

favorables à la reproduction des crabes chinois. Après la guerre, les précipitations variées et 
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les déversements d’eau douce vers la mer ont progressivement réduits ces zones propices, 

entraînant également une diminution du nombre d’observations. 

Dans le département de la Somme, la première observation remonte à 1942 au Crotoy. Un an 

plus tard, l’espèce est observée en Normandie. Bien que le crabe chinois y ait été très fréquent 

entre 1950 et 1960, aucun individu n’a été observé dans le port du Havre depuis 1995 (Breton, 

2014).  

L’ensemble des lieux et dates d’observations retrouvées dans la littérature ou issue de 

communication personnelle sont répertoriées dans le Tableau 1. 

Ce recensement sera intégré dans la base de données créée dans le cadre du projet CLANCY 

(WP1 : capacity building). 
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Tableau 1 : Dates et lieux d’observations du crabe à mitaines Eriocheir sinensis (in Godin et Smigielski, 2013 ; Pezy et al., 2014 ; Breton, 2014 ; rapports DCE suivi 
ichtyofaune bassin Artois-Picardie 2021 et 2022 ; communications personnelles) 

Communes Départements Lieux d'observation 
Années 

d'observation 

BOULOGNE-SUR-MER 62 Plage de Ningles 1930 

ARQUES 62 Ascenseur des Fontinettes 1937 

BERGUES 59 Fossé des fortifications 1937 

GRAVELINES 59 Ecluses entre l'Aa et les fossés des fortifications 1937 

MARDYCK 59 Ancien canal : pont à roseaux 1937 

SAINT OMER 62 Non précisé 1937 

WYLDER 59 Yser 1937 

BOURBOURG 59 Aa 1938 

DUNKERQUE 59 Canal de l'Ile Jeanty 1938 

GHYVELDE 59 Canal de Furnes 1938 

HONDSCHOOTE 59 Canal de la "Basse Colme" 1938 

HOULLE 62 Marais 1938 

SAINT-FOLQUIN 62 "Grand Drack" relié à l'Aa 1938 

STEENWOORDE 59 Ey Becque 1938 

WATTEN 59 La "Bombe" (watergang relié à l'Aa) 1938 

HERZEELE 59 Barrage sur l'Yser 1939 

BAVINCHOVE 59 Peene Becque 1940 

BOLLEZEELE 59 Yser  1941 

BUYQQCHEURE 59 Yser  1941 

ESQUELBECQ 59 Yser  1941 

QUESTRECQUES 62 Liane 1941 

CROTOY 80 Non précisé 1942 

VILLERVILLE 14   1943 

AMIENS 80 Non précisé 1945 

ABBEVILLE 80 Non précisé 1945 

BRIE 80 Non précisé 1945 
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Communes Départements Lieux d'observation 
Années 

d'observation 

BOUCHAIN 59 Non précisé 1946 

CONDE-SUR-L'ESCAUT 59 Etangs de Macou 1946 

TRITH-SAINT-LEGER 59 Non précisé 1946 

COUDEKERQUE-BRANCHE 59 Canal de Bergues 1946 à 1950 

Non précisé   Entre la Touques et l'Orne 1950 

MAYVILLE 76   1950 

HARFLEUR 76   1950 

HARFLEUR 76   1950 

LE HAVRE 76 Brise-lames sud 1952 

LE HAVRE 76 Brise-lames sud 1952 

LE HAVRE 76 Brise-lames sud 1952 

LE HAVRE 76 Entre les ponts VI et VII 1954 

LE HAVRE 76 Pont aval VI 1954 

SAINT VIGOR 27 Au sud du Canal de Tancarville 1954 

CERLANGUE 76   1954 

TANCARVILLE 76   1954 

OUISTREHAM 14   1955 

HOUDAN 78   1955 

VILLEQUIER 76   1955 

BERVILLE 76   1957 

BERVILLE 76   1957 

LE HAVRE 76 Plage "pouilleuse" 1957 

OUISTREHAM 14   1965 

ZUYDCOOTE 59 Canal de Furnes 1973 

Non précisé   Baie de Seine 1977 

Non précisé   Estuaire de la Seine 1987 

LE HAVRE 76 Pont Rouge (Hydro Azote) 1989 

LE HAVRE 76 Centrale EDF 1990 
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Communes Départements Lieux d'observation 
Années 

d'observation 

Non précisé   Pont de Normandie 1995 

Entre Honfleur et la Risle 14   1997 

LE HAVRE 76 Banque Amfard 1998 

ROUEN 76 Confluence avec le Cailly 2004 

ROUEN 76 Bassin de St Gervais 2004 

ROUEN 76 Bassin de St Gervais 2004 

ARQUES 62 Aa 2006 

AIZIER 27   2007 

BLENDECQUES 62 Basse Meldyck d'Arques 2008 

UXEM 59 Canal des Chats 2008 

Non précisé 62 Canche 2009 

LE PORTEL 62 Rade de Boulogne 2009 

SAINT-OMER ou NIEURLET 62 ou 59 Rivière de Nieurlet 2011 

Non précisé 62 Canche 2011 

WATTEN-EPERLECQUES 62 Rivière de la Vlotte 2011 

ECLUSIER-VAUX 80 Amont du bassin versant 2011 

CLERY SUR SOMME 80 Somme  2011 

SAINT VALERY SUR SOMME 80 Somme 2013 

VILLERS-SUR-MER 14   2013 

THUN-SAINT-AMAND 59 A proximité de l'écluse 2014 

MORTAGNE 59 Confluent de la Scarpe et de l'Escaut 2014 

FLINES-LES-MORTAGNE 59 Ecluse de Rodignies 2014 

VASOUY 14   2014 
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Communes Départements Lieux d'observation 
Années 

d'observation 

AMBLETEUSE 62 Slack 2019 

BOULOGNE-SUR-MER 62 Liane 2019 

ETAPLES 62 Canche 2019 

CONCHIL LE TEMPLE 62 Authie 2019 

EU 76 Bresle 2019 

HERRE-LES-RUE 80 Course du Quesnel 2020 

BAIE DE SOMME 80 Somme 2021 

BAIE D'AUTHIE 80 Authie 2021 

BAIE DE CANCHE 62 Canche 2021 

SAINT-VALERY-SUR-SOMME 80 Somme 2022 

BAIE DE SOMME 80 Somme 2022 

BAIE D'AUTHIE 80 Authie 2022 

SAINT-VALERY-SUR-SOMME 80 Somme 2023 
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III. MISE EN PLACE DU PROJET 

A. SITES D’ETUDE 

Afin d’étudier la répartition spatiale et la dynamique de population des crabes à mitaines dans 

la région Hauts-de-France, 11 cours d’eau ont été sélectionnés : l’Aa au Nord, la Slack, le 

Wimereux, la Liane, la Canche, l’Authie, le Canal du Marquenterre, la Maye, le Canal à 

Poissons, la Somme et la Bresle au sud. Afin de préparer au mieux les campagnes 

d’échantillonnage du projet, une phase de prospection a été menée grâce à une analyse 

cartographique par vue aérienne (utilisant Google maps et Géoportail). Cette analyse a permis 

d’identifier les zones potentielles pour l’installation des pièges le long des différents cours 

d’eau sélectionnés pour le suivi. Les emplacements prévus, tant en amont qu’en aval de 

chaque site, ont ensuite été vérifiés sur le terrain par deux agents du GEMEL. En fonction de 

l’accessibilité des sites, ils ont été validés ou déplacés.  

Il a donc été défini que, dans le département du Nord, l’Aa ferait l’objet d’un suivi (Erreur ! 

Source du renvoi introuvable.).  

 

Figure 5 : Localisation des deux communes dans le département du Nord (59) pour les suivis sur le fleuve Aa 
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Les nasses seront posées en amont du fleuve à Saint-Momelin (Erreur ! Source du renvoi 

introuvable. et Erreur ! Source du renvoi introuvable.) et en aval à Saint-Georges-sur-l’Aa 

(Erreur ! Source du renvoi introuvable. et Figure 9). 

 

Figure 6 : Localisation de la pose de la nasse sur l’Aa à Saint-Momelin 

 

 

Figure 7 : Site amont de l’Aa à Saint-Momelin 
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Figure 8 : Localisation de la pose de la nasse sur l’Aa à Saint-Georges-sur-l’Aa 

 

 

Figure 9 : Site aval de l’Aa à Saint-Georges-sur-l’Aa 
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Les fleuves suivis dans le Pas-de-Calais sont : la Slack, le Wimereux, la Liane et la Canche (Figure 10).  

 

Figure 10 : Localisation des huit communes associées aux cours d’eau de la Slack, le Wimereux, la Liane et la Canche dans le département du Pas-de-Calais (62) 
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Ce sont deux sites qui seront suivis sur la Slack : Rinxent en amont (Figure 11 et Figure 12) et 

Ambleteuse en aval (Figure 13 et Figure 14).  

 

Figure 11 : Localisation de la pose de la nasse sur la Slack à Rinxent 

 

 

Figure 12 : Site amont de la Slack à Rinxent 
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Figure 13 : Localisation de la pose de la nasse sur la Slack à Ambleteuse 

 

 

Figure 14 : Site aval de la Slack à Ambleteuse 

  



Mise en place du projet – GEMEL – Année 2024  

Page 18 sur 53 

Afin de suivre l’invasion du crabe à mitaines sur le Wimereux, des nasses seront posées à 

Pittefaux en amont (Figure 15 et Figure 16) et à Wimille en aval (Figure 17 et Figure 18). 

 

Figure 15 : Localisation de la pose de la nasse sur le Wimereux à Pittefaux 

 

 

Figure 16 : Site amont du Wimereux à Pittefaux 
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Figure 17 : Localisation de la pose de la nasse sur le Wimereux à Wimille 

 

 

Figure 18 : Site aval du Wimereux à Wimille 
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Sur la Liane, Crémarest, en amont (Figure 19 et Figure 20) et Isques, en aval (Figure 21 et Figure 

22), ont été sélectionnées pour la pose de nasses. 

 

Figure 19 : Localisation de la pose de la nasse sur la Liane à Crémarest 

 

 

Figure 20 : Site amont de la Liane à Crémarest 
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Figure 21 : Localisation de la pose de la nasse sur la Liane à Isques 

 

 

Figure 22 : Site aval de la Liane à Isques 
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Les nasses seront posées en amont de la Canche à Maresquel-Ecquemicourt (Figure 23 et 

Figure 24) et en aval à La Calotterie (Figure 25 et Figure 26). 

 

Figure 23 : Localisation de la pose de la nasse sur la Canche à Maresquel-Ecquemicourt 

 

 

Figure 24 : Site amont de la Canche à Maresquel-Ecquemicourt 
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Figure 25 : Localisation de la pose de la nasse sur la Canche à La Calotterie 

 

 

Figure 26 : Site aval de la Canche à La Calotterie 
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Dans le département de la Somme, 5 cours d’eau feront l’objet d’un suivi dans le cadre du projet CLANCY : l’Authie, le canal de Retz, la Maye, la 

Somme et le Canal à poissons (Figure 27).  

 

Figure 27 : Localisation des dix communes dans le département de la Somme (80) où les suivis seront réalisés sur l’Authie, le Canal de Retz, la Maye, la Somme et le 
Canal à poissons
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La commune d’Argoules, située en amont de l’Authie (Figure 28 et Figure 29) et la commune 

de Conchil-le-Temple située en aval, accueilleront des nasses (Figure 30 et Figure 31). 

 

Figure 28 : Localisation de la pose de la nasse sur l’Authie à Argoules 

 

 

Figure 29 : Site amont de l’Authie à Argoules 
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Figure 30 : Localisation de la pose de la nasse sur l’Authie à Conchil-le-Temple (pont à cailloux) 

 

 

Figure 31 : Site aval de l’Authie à Conchil-le-Temple 
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Sur le Canal de Retz appelé aussi Canal du Marquenterre, les nasses seront posées à Monchaux 

(amont ;Figure 32 et Figure 33) et à Quend (aval ; Figure 34 et Figure 35). 

 

Figure 32 : Localisation de la pose de la nasse sur le Canal de Retz à Monchaux (Quend) 

 

 

Figure 33 : Site amont du canal de Retz à Monchaux (Quend) 
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Figure 34 : Localisation de la pose de la nasse sur le Canal de Retz à Quend (gîte Cœur de Baie) 

 

 

Figure 35 : Site aval du canal de Retz à Quend (gîte Cœur de Baie) 
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Sur la Maye, les communes de Bernay-en-Ponthieu (en amont ; Figure 36 et Figure 37 ) et Le 

Crotoy (en aval ; Figure 38 et Figure 39) ont été ciblées pour la pose de nasses. 

 

Figure 36 : Localisation de la pose de la nasse sur la Maye à Bernay-en-Ponthieu 

 

 

Figure 37 : Site amont de la Maye à Bernay-en-Ponthieu 
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Figure 38 : Localisation de la pose de la nasse sur la Maye au Crotoy 

 

 

Figure 39 : Site aval de la Maye au Crotoy 
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Deux communes sur la Somme feront l’objet de pose de nasses : Fontaine-sur-Somme (Figure 

40 et Figure 41) en amont et Boismont en aval (Figure 42 et Figure 43). 

 

Figure 40 : Localisation de la pose de la nasse sur la Somme à Fontaine-sur-Somme 

 

 

Figure 41 : Site amont de la Somme vers Fontaine-sur-Somme 
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Figure 42 : Localisation de la pose de la nasse sur la Somme à Boismont 

 

 

Figure 43 : Site aval de la Somme à Boismont 
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Des nasses seront posées en amont et en aval du Canal à Poissons, à Wathiéhurt (Lanchères ; 

Figure 44 et Figure 45) et au Hourdel (Figure 46 et Figure 47).  

 

Figure 44 : Localisation de la pose de la nasse sur le Canal à poissons à Wathiéhurt (Lanchères) 

 

 

Figure 45 : Site amont du canal à Poissons à Wathiéhurt (Lanchères) 
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Figure 46 : Localisation de la pose de la nasse sur le Canal à poissons au Hourdel 

 

 

Figure 47 : Site aval du canal à Poissons au Hourdel 
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Enfin, le dernier cours d’eau suivi se situe à la limite entre la Somme et la Seine-Maritime : la Bresle (Figure 48) et marque la séparation entre les 

régions Hauts-de-France et Normandie et entre les bassins Artois-Picardie et Seine-Normandie.  

 

Figure 48 : Localisation des deux communes dans le département de la Seine-Maritime (76) où les suivis seront réalisés sur la Bresle 
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Sur cette dernière, deux nasses seront posées : l’une en amont à Nesle-Normandeuse (Figure 

49 et Figure 50) et une en aval à Eu (Figure 51 et Figure 52). 

 

Figure 49 : Localisation de la pose de la nasse sur la Bresle à Nesle-Normandeuse 

 

 

Figure 50 : Site amont de la Bresle à Nesle-Normandeuse 
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Figure 51 : Localisation de la pose de la nasse sur la Bresle à Eu 

 

 

Figure 52 : Site aval de la Bresle à Eu 
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B. DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

Une fois les emplacements potentiels pour les pièges identifiés, les démarches administratives 

ont été entreprises auprès des services de l’état, des communes et des propriétaires de 

parcelles afin d’obtenir les autorisations et consentements nécessaires pour la mise en place 

des pièges et pour le transport des crabes à mitaines. Le site de Géoportail a été utilisé pour 

l’obtention des numéros de parcelles cadastrales nécessaires à ces démarches. 

Pour les cours d’eau et les demandes d’autorisations de pêche/capture, nous avons pris 

contact auprès des DDTMs des différents départements (Nord, Pas-de-Calais, Somme et 

Seine-Maritime) afin d’être orientés vers les services compétents et vers les gestionnaires des 

cours d’eau ciblés. Après plusieurs échanges par e-mail, un dossier spécifique a été constitué. 

Ce dossier présentait le GEMEL, le projet CLANCY, le rôle du GEMEL dans la réalisation de ce 

projet, les espèces ciblées (crabes chinois et écrevisses introduites), les différents sites de 

prélèvement (toutes les cartes présentées précédemment ont été incluses dans le dossier), le 

matériel et la méthode de prélèvement, le mode de transport des espèces, le devenir de ces 

dernières, les périodes de pêche ainsi que les compétences et qualifications de chaque 

intervenant du GEMEL. Dans ce dossier, l’utilisation de contenants étanches pour le transport 

des captures a été vivement défendue afin d’éviter toutes fuites d’espèces envahissantes. 

Afin de respecter le bien-être animal, il a été défini que les captures seraient euthanasiées par 

congélation de retour au laboratoire du GEMEL. Les services de l’Etat (DDTMs), l’OFB et les 

Fédérations de Pêche seraient prévenus de l’intervention de notre équipe au plus tard une 

semaine avant les suivis.  

Le dossier a été soumis aux DDTMs des départements 80, 62, 59 et 76 puis transféré à l’Office 

Français de la Biodiversité ainsi qu’aux Fédérations Départementales de Pêche et de 

Protection du Milieu Aquatique des départements concernés. Ces entités disposent d’un délai 

maximal d’un mois pour émettre leur approbation. En cas de non-réponse au-delà de ce délai, 

leur silence sera interprété comme une acceptation tacite. Des arrêtés préfectoraux ont été 

rédigés pour chaque département afin de nous « autoriser GEMEL à capturer et à transporter 

des crabes chinois et des écrevisses allochtones à des fins scientifiques dans la cadre du projet 

CLANCY ». Les Arrêtés sont annexés au présent rapport. 
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Des lettres de demande d’autorisation d’accès aux parcelles privées/communales ont 

également été adressées aux propriétaires/maires et tous les retours ont été favorables, 

suscitant même l’intérêt et la participation de certains d’entre eux.  

En parallèle, l’équipe du GEMEL et leurs partenaires européens de Belgique, de Suède et 

d’Allemagne, se sont rencontrés à Anvers le 24 et 25 mai 2023 puis à Brême les 9 et 10 

novembre 2023. Au cours du premier meeting, les aspects scientifiques et administratifs 

relatifs au lancement du projet ont été abordés. Lors du deuxième meeting, il s’agissait surtout 

de présenter l’avancement du projet pour les différents partenaires ainsi que les problèmes 

rencontrés et les améliorations protocolaires à apporter. Le reste de l’année s’est ponctué de 

réunions en visioconférence dans l’objectif de faire des points d’avancement réguliers et de 

discuter des détails administratifs. 
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IV. CAMPAGNES DE PRELEVEMENTS 

A. ENGINS ET METHODES DE PECHE 

Le protocole de pêche prévoit l’emploi des engins suivants : nasses à bouquets modifiées en 

plastique noir sur une armature métallique, volume utile de 35 L, dimensions L 65 x Ø 31 cm, 

à deux ouvertures de diamètre 8 cm et de maille 5 mm (Figure 53).  

 

 

Figure 53 : Nasse à bouquet modifiée utilisée pour l’étude 

Sur chacun des cours d’eau, des pièges (ou nasses à crustacés) sont installés, un en amont et 

un en aval. Ces dispositifs sont positionnés le long des berges dans la zone oligohaline ou en 

eau douce, à l’aide de piquets métalliques et de cordages. Les nasses sont lestées avec des 

matériaux inertes (type « briques » ou « pavés »). Un affichage pourra, en fonction de la 

demande du propriétaire, être mis en place. De même, les nasses sont identifiées avec les 

coordonnées du GEMEL et le nom et logos du projet CLANCY (Figure 54). Les nasses sont 

posées en journée, appâtées avec de la nourriture pour animaux de compagnie (type 

« croquettes et pâtés pour chiens ou chats »). Les nasses sont laissées en pêche pour une 

durée de 7 jours.  



Campagnes de prélèvements – GEMEL – Année 2024  

Page 41 sur 53 

 

Figure 54 : Etiquette disposée sur l'ensemble des nasses à crustacés 

Lors de la relève des nasses, les individus capturés sont triés par espèce : les espèces exotiques 

envahissantes (i.e. crabe chinois et écrevisses allochtones) sont placées dans des contenants 

étanches ; les espèces autochtones sont identifiées, dénombrées et mesurées puis relâchées 

immédiatement sur le site de capture.  

L’appât usagé est enlevé et conservé pour élimination. L’ensemble du matériel ayant servi aux 

prélèvements (nasses, bottes etc…) est désinfecté par pulvérisation d’une solution de 

fongicide-bactéricide puis mis à sécher avant toute nouvelle utilisation sur un autre site, de 

façon à éviter la contamination de sites sains par des agents pathogènes (notamment peste 

des écrevisses). 

Ainsi, les nasses ont été posées début novembre pour la Bresle en Seine-Maritime et fin 

novembre pour les fleuves de la Somme par deux agents du GEMEL. Les autres sites n’ont pu 

être suivis en raison des inondations et de l’absence d’autorisation pour le département du 

Pas-de-Calais (voir paragraphe suivant B- Problèmes rencontrés). 

Lors de la pose et de la relève, les paramètres environnementaux ont été notés (météo, 

température extérieure, température de l’eau, salinité et conductivité). 

Lors de la relève, les espèces recensées ont été identifiées sur place pour les espèces 

autochtones puis remises à l’eau ; les espèces allochtones, s’ils y en avaient, ont été 

emmenées au laboratoire pour euthanasie par congélation. 
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B. PROBLEMES RENCONTRES 

Après avoir obtenu les réponses et autorisations nécessaires, notre équipe a pu enfin procéder 

à la première campagne d’échantillonnage. Cependant, divers problèmes ont entravé le 

déroulement de ces opérations.  

En premier lieu, les tempêtes successives telles que Céline, Elisa et Ciaran ont sévèrement 

impacté les départements du Pas-de-Calais et du Nord, entraînant d’importantes inondations. 

Les cours d’eau visés par le suivi du crabe à mitaines ont été particulièrement touchés, rendant 

impossible la mise en place des nasses (Aa, Slack, Wimereux, Liane et Canche). De plus, de 

nombreuses routes étaient impraticables en raison des inondations, compliquant davantage 

nos interventions.  

Enfin, l’autorisation de capture à des fins scientifiques pour les fleuves du Pas-de-Calais ne 

nous était pas délivrée en octobre et novembre 2023. En janvier 2024, nous attendons 

toujours l’Arrêté. 

Par ailleurs, les nasses posées début novembre 2023 sur la Bresle, à Eu et à Nesle-

Normandeuse ont été dérobées, compromettant les résultats du suivi, malgré l’étiquetage 

explicatif du projet. Cela a nécessité une révision du protocole de prélèvement et nous avons 

pris des mesures en investissant dans l’achat de chaines et des cadenas afin de dissuader tout 

acte de vandalisme à l’avenir. 
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V. RESULTATS 

Les résultats présentés ici seront ceux des fleuves du département de la Somme qui ont pu 

être suivis fin novembre/début décembre ; dès lors que le niveau d’eau des fleuves soit revenu 

à la normale suite aux inondations. Toutefois, les niveaux étaient encore bien hauts et les 

débits très importants. Les nasses ont été posées les lundi 27 et mardi 28 novembre 2023 et 

relevées 7 jours après soit les lundi 4 et mardi 5 novembre 2023 (seule la nasse à l’amont de 

la Somme a été relevée par sécurité le 30 novembre car il y avait beaucoup de courant). 

Les nasses ont été posées le lundi 6 novembre sur la Bresle (Eu en aval et Nesle-Normandeuse 

en amont) et elles ont été « relevées » le lundi 13 novembre 2023. C’est lors de cette relève 

que nous avons fait la malheureuse découverte de leur disparition ; nous ne pouvons 

présenter aucun résultat pour ce cours d’eau. 

A. PARAMETRES ENVIRONNEMENTAUX 

Lors de la pose et de la relève, les paramètres suivants de l’environnement ont été relevés : 

✓ Le coefficient de marée et l’heure de pleine mer sur les sites en aval (cela joue sur 

la hauteur d’eau et l’accessibilité du site pour la pose et la relève des nasses) 

✓ La météorologie (pluie, couvert ou ensoleillé) 

✓ La température extérieure (°C) 

✓ La température de l’eau (°C) 

✓ La salinité  

✓ La conductivité (µS/cm) 

Les températures extérieures oscillaient entre 6 et 8°C lors de la pose alors qu’elles étaient 

plus basses lors de la relève (entre 3 et 5°C). Les températures de l’eau étaient en moyenne 

de 8,4°C à la pose et de 6,4°C à la relève tous sites confondus. Elles sont également légèrement 

plus froides en aval qu’en amont pour tous les fleuves. La salinité varie de 0 au site amont de 

la Somme à 1,1 au canal de Retz. Quant à la conductivité, elle est plus importante sur le canal 

de Retz et le canal à poissons (Tableau 2). 



Resultats – GEMEL – Année 2024  

Page 44 sur 53 

Tableau 2 : Paramètres environnementaux relevés lors de la pose et de la relève des nasses sur les fleuves suivis 

 

Site Commune
Pose ou 

relève
Date Heure Opérateurs

Coefficient 

de marée

Heure pleine 

mer
Météo

T°C 

extérieure
T°C Eau Salinité

Conductivité 

(µs/cm)

Authie Amont Argoules Pose 27/11/2023 11:30 CR, FS 90 11:31 Pluie 8 9,2 0,1 443

Authie Aval Conchil-le-Temple Pose 27/11/2023 12:15 CR, FS 90 11:31 Pluie 8 8,1 0,1 438

Canal de Retz 

Amont
Quend (Monchaux) Pose 27/11/2023 13:20 CR, FS 90 11:31 Pluie 8 9 0,7 1219

Canal de Retz aval Quend (baie) Pose 27/11/2023 12:40 CR, FS 90 11:31 Pluie 8 8,8 0,8 1279

Maye Amont
Bernay-en-

Ponthieu
Pose 27/11/2023 11:00 CR, FS 90 11:31 Pluie 8 9,2 0,2 635

Maye Aval Le Crotoy Pose 27/11/2023 13:45 CR, FS 90 11:31 Pluie 8 8,8 0,1 521

Canal à poissons 

Amont
Wathiéhurt Pose 28/11/2023 11:05 EB, JDT 89 12:05 Soleil 8 8,4 0,2 600

Canal à poissons 

Aval
Le Hourdel Pose 28/11/2023 10:30 EB, JDT 89 12:05 Soleil 8 7,7 0,7 1136

Somme Amont
Fontaine-sur-

Somme
Pose 28/11/2023 11:35 EB, JDT 89 12:05 Soleil 6 7 0 321

Somme Aval Boismont Pose 28/11/2023 11:45 EB, JDT 89 12:05 Soleil 6 8 0,1 725

Somme Amont
Fontaine-sur-

Somme
Relève 30/11/2023 15:00 FS, JDT 82 13:21 Couvert 5 - - -

Authie Amont Argoules Relève 04/12/2023 10:50 CR, JDT 41 16:20 Couvert 3 7,4 0,1 425

Authie Aval Conchil-le-Temple Relève 04/12/2023 11:30 CR, JDT 41 16:20 Pluie 3 5,3 0,1 396

Canal de Retz 

Amont
Quend (Monchaux) Relève 04/12/2023 12:25 CR, JDT 41 16:20 Pluie 3 5,2 1,1 1500

Canal de Retz aval Quend (baie) Relève 04/12/2023 11:55 CR, JDT 41 16:20 Pluie 4 5,4 1,1 1455

Maye Amont
Bernay-en-

Ponthieu
Relève 04/12/2023 10:15 CR, JDT 41 16:20 Couvert 3 6,7 0,1 447

Maye Aval Le Crotoy Relève 04/12/2023 12:50 CR, JDT 41 16:20 Pluie 3 4,9 0,1 506

Canal à poissons 

Amont
Wathiéhurt Relève 05/12/2023 10:35 EB, JDT 36 17:11 Pluie 7 8 0,2 586

Canal à poissons 

Aval
Le Hourdel Relève 05/12/2023 10:10 EB, JDT 36 17:11 Couvert 7 6,7 0,7 1096

Somme Aval Boismont Relève 05/12/2023 11:05 EB, JDT 36 17:11 Pluie 7 7,7 0,1 450
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B. FAUNE CAPTUREE 

Aucun crabe à mitaines n’a été capturé au cours de ce premier suivi sur la Bresle et dans le 

département de la Somme.  

Les nasses étaient vides sur les sites amont de la Maye, aval de l’Authie, aval du Canal de Retz, 

aval de la Maye, amont du Canal à Poissons et amont de la Somme. Divers poissons ont été 

pêchés, identifiés sur place et relâchés sur les sites amont du canal de Retz, aval du canal à 

Poissons et aval de la Somme.  

Un rat musqué, espèce reconnue comme nuisible, a été capturé en amont de l’Authie. Enfin, 

deux écrevisses américaines (Faxonius limosus) ont été piégées, identifiées puis euthanasiées, 

conformément au protocole établi pour les espèces envahissantes, à Boismont, en aval de la 

Somme. Les espèces prélevées selon chaque site sont présentées dans le Tableau 3. 
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Tableau 3 : Espèces recensées au cours des campagne d'échantillonnage 

Site Commune Date Heure Opérateurs Nom vernaculaire Nom latin 
Nombre 
individus 

Maye Amont Bernay-en-Ponthieu 04/12/2023 10:15 CR, JDT - - - 

Authie Amont Argoules 04/12/2023 10:50 CR, JDT Rat musqué Ondatra zibethicus 1 

Authie Aval Conchil-le-Temple 04/12/2023 11:30 CR, JDT - - - 

Canal de Retz aval Quend (baie) 04/12/2023 11:55 CR, JDT - - - 

Canal de Retz Amont Quend (Monchaux) 04/12/2023 12:25 CR, JDT Epinochette Pungitius pungitius 1 

Canal de Retz Amont Quend (Monchaux) 04/12/2023 12:25 CR, JDT Epinoche à 3 épines Gasterosteus aculeatus 1 

Canal de Retz Amont Quend (Monchaux) 04/12/2023 12:25 CR, JDT Able de Heckel Leucaspius delineatus 1 

Maye Aval Le Crotoy 04/12/2023 12:50 CR, JDT - - - 

Canal à poissons Aval Le Hourdel 05/12/2023 10:10 EB, JDT Epinochette Pungitius pungitius 1 

Canal à poissons Aval Le Hourdel 05/12/2023 10:10 EB, JDT Gobie tacheté Pomatoschistus microps 1 

Canal à poissons Amont Wathiéhurt 05/12/2023 10:35 EB, JDT - - - 

Somme Aval Boismont 05/12/2023 11:05 EB, JDT Ecrevisse américaine Faxonius limosus 2 

Somme Aval Boismont 05/12/2023 11:05 EB, JDT Loche franche Barbatula barbatula 1 

Somme Amont Fontaine-sur-Somme 30/11/2023 15:00 FS, JDT - - - 
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VI. ACTIONS FUTURES 

A. SUIVI DES CRABES CHINOIS 

Une nouvelle campagne d’échantillonnage est prévue la semaine du 16 janvier 2024. Celle-ci 

sera réalisée sur les fleuves du département de la Somme et sur la Bresle. Pour le département 

du Nord, suite aux nouvelles inondations (entre le 28 décembre 2023 et le 6 janvier 2024), 

l’Aa ne sera pas suivi (hauteur d’eau et débit trop importants pour la pose des nasses). Le 

département du Pas-de-Calais a également été touché par ces inondations et nous ne 

disposions pas en janvier 2024 de l’autorisation de pêche délivrée par le Préfet du Pas-de-

Calais. Cette dernière nous a été délivrée le 31 janvier 2024 et nous irons donc réaliser le suivi 

sur les fleuves du Pas-de-Calais (sur ceux où la pose des nasses sera possible en fonction de la 

hauteur d’eau et du débit) début février (semaine 6). Suite à la demande de l’Office Français 

de la Biodiversité du département du Pas-de-Calais, les nasses seront vérifiées toutes les 48 

heures afin de relâcher les éventuelles anguilles capturées. 

Suite aux incidents de vandalisme sur la Bresle (i.e. vols des deux nasses) et de constatation 

d’un fort débit (non propice aux crabes à mitaines) sur la Bresle, des demandes de 

modification de localisation des sites de pêche ont été faites et obtenues auprès de la DDTM 

de Seine-Maritime (voir Arrêté modificatif du 12/01/2024 en annexe). Le point de 

prélèvement sur la Bresle sera déplacé à un endroit plus sécurisé (chez des particuliers) et un 

point supplémentaire sera réalisé dans l’étang adjacent (pas de débit), dans la commune de 

Ponts-et-Marais (Figure 55).  
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Figure 55 : Nouveaux points de suivi sur la Bresle dans le cadre du projet CLANCY 

 

Pour le fleuve Somme, les emplacements identifiés se sont révélés fortement inclinés et trop 

exposés à la vue de tous. De plus, le débit est plus important que sur le contre-canal adjacent. 

Appréhendant des conditions peu propices à la capture du crabe à mitaines sur le canal de la 

Somme et craignant de nouveaux actes de vandalisme, nous avons demandé auprès de la 

DDTM80 le déplacement des nasses du fleuve de la Somme sur le canal adjacent. Le site choisi 

en amont se situe dans la commune de Fontaine-sur-Somme, le long d’un contre canal à 

proximité de la Somme, y débouchant à Pont-Remy (Figure 56 et Figure 57). Le second, en 

aval, se situe à Boismont, là aussi dans un contre canal (Figure 58 et Figure 59). Un arrêté 

modificatif a donc été pris par le Préfet de la Somme en date du 19/12/2023 (voir Arrêté 

modificatif du 19/12/2023 en annexe). 
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Figure 56 : Nouveau point de suivi à proximité de la Somme à Fontaine sur Somme 

 

 

Figure 57 : Site amont de la Somme à Fontaine-sur-Somme 
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Figure 58 : Nouveau point de suivi à proximité de la Somme à Boismont 

 

 

Figure 59 : Site aval de la Somme à Boismont 
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B. ECHANGES AVEC LES PARTENAIRES 

Lors du dernier meeting à Brême, les partenaires de Belgique de L’Agence Flamande pour 

l’Environnement (VMM) ont mis en avant la fabrication d’un piège mobile et ont proposé de 

partager la notice de construction de ce dernier avec les partenaires intéressés. Deux dates 

ont été fixées en février (19 et 20 février 2024) afin de réaliser un atelier de construction du 

piège dans leur atelier à Merelbeke, près de Gand. Le GEMEL s’est porté volontaire pour y 

participer afin d’envisager de poser ce type de piège sur l’un des cours d’eau qui s’y prêterait.  

Aussi, afin de communiquer entre partenaires sans moins de contraintes de disponibilités de 

chacun, il a été décrété qu’une visioconférence se déroulerait chaque premier lundi du mois. 

Lors de cette réunion, des points d’avancements, problèmes rencontrés, aspects 

administrations seront abordés. 

Un prochain meeting est prévu le 15 et 16 mai 2024 au Havre. Il sera organisé par notre 

partenaire français de la Cellule de Suivi du Littoral Normand. Il devrait s’y effectuer la visite 

d’un site potentiel où le piège mobile de VMM pourrait être installer.  
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